
Refus d'un redoublement

Par Butch75, le 30/03/2015 à 21:32

Bonjour amis juristes, ma question est toute simple pour des raison personnelle j'ai arrêté de 
me rendre au td récemment et je ne compte pas me rendre aux examens finaux non plus.
Dans ces conditions est-il possible que le redoublement me sois refusé? 

Amicalement

Par Jujelas, le 30/03/2015 à 21:57

Bonjour ! 

En théorie non (si c'est ta première première année...) mais peut être que cela varie selon les 
facs, cela dit je pense qu'il n'y a pas de problèmes.

Par Butch75, le 30/03/2015 à 22:03

Merci pour ta réponse.

Je suis en première année a Paris 1 et ce serait mon premier redoublement ma question est 
juste par rapport à ma non présence aux examens finaux et aux tds.

Par palimpseste, le 31/03/2015 à 23:42

Chez nous (Grenoble) c'est tout à fait possible de redoubler une fois même sans assister aux 
partiels ou en cas de défaillance, mais tu devrais te renseigner auprès de ta scolarité.

Par bulle, le 01/04/2015 à 07:21

Bonjour,

Il est préférable de vous renseigner auprès des services de la scolarité selon moi pour savoir 



ce qu'il en est.
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